
Nouvelle filière de recyclage 
Nova filiéra di valurizazione 

 
Une seconde vie pour nos meubles 

Una seconda vita per i nostri mobuli 

Les objectifs de ce nouveau dispositif  

 
-Augmenter la valorisation des déchets en recyclant le mobilier  

-Diminuer de 25 % le tonnage des déchets résiduels destinés à l’enfouissement 
 

les meubles concernés 

 
La benne meuble acceptera :  

 Les sièges, canapés, fauteuils  

 La literie (matelas, sommiers,    

      cadres de lit...)  

 Les meubles de rangement  

      (armoires, commodes,    
      bureaux)  

 Les meubles de cuisine et de  

      salles de bains (sauf éviers,  

      vasques et robinetterie) 

 Les parties de meubles 

  
L’agent de la communauté de communes présent sur le site pourra vous 

aider en cas de questions, n’hésitez pas à le solliciter.  

Vous pouvez également faire appel au service de collecte des encom-
brants (service gratuit). 

 
 

En partenariat avec le SYVADEC et Eco Mobilier, la communauté de communes du 

centre corse met en place à partir du premier décembre une benne spécifique 

de récupération des meubles à la déchetterie intercommunale. 

Pour tout renseignement : 04.95.47.04.04 

www.centre-corse.com 



HORAIRES D’OUVERTURE 

 
Du lundi au samedi : de 9h à 12h et de 14h à 18h 

Déchetterie réservée aux particuliers, accès gratuit (Chabrières – RN 200) 
 

FERMETURE 

 
Dimanche et jours fériés 

Déchets acceptés 
 

Cartons, ferraille, bois, déchets verts, tout venant, meubles, appareils 

électroménagers, électroniques et informatiques, piles, textiles, verre, 
gravats des particuliers dans la limite de 2 sacs de 50 l 

La déchetterie est fermée aux professionnels (BTP, maçonnerie, pein-

ture, plombiers, auto entrepreneurs…) qui disposent d’une déchetterie 

privée (localisée sur la commune de Soveria) habilitée à accueillir ces 

types de déchets. 


